
Notre offre 
> Vous proposer un suivi pour optimiser votre nouvelle activité : 
  •  Réalisation de temps d'échange annuels
 •  Analyse des écarts entre le prévisionnel et le réalisé 
 •  Possibilité de bénéficier d'un appui supplémentaire par des conseillers spécialisés sur un thème choisi 
  (technique animale, végétale, circuits courts et commercialisation, travail et relations humaines, etc.)
 •  Remplissage de la fiche de suivi réglementaire pour la DJA
 

Nos compétences :
> Des conseillers experts de l'installation 
> Une connaissance des démarches réglementaires nécessaires
> Un réseau de conseillers spécialisés
> Un travail en réseau avec les Organismes Professionnels Agricoles

Notre engagement :
> Réalisation d'un tableau de bord suite aux visites 
> Mise en oeuvre de dispositifs d'aides financières existantes
> Contrat de service personnalisé

Tarifs et conditions de vente sur demande

Et aussi :
> Prairies et autonomie fourragère
> Réussir dans votre entreprise
> Dynamiser votre communication

ACCOMPAGNEMENT
POST-INSTALLATION
Vous êtes agriculteur récemment installé avec un prévisionnel 
économique. Vous souhaitez être accompagné(e) pour suivre 
l'évolution de votre projet.

AGRICULTEURS 

Contact
POLE ENTREPRISES ET CONSEILS
04.79.62.86.96
contact@smb.chambagri.fr

www.services.casmb.fr
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LES PLUS
DE LA PRESTATION

> Un accompagnement  et un suivi dans la   
 durée 
> Le regard d'un conseiller spécialisé dans   
 l'installation
> L'appui d'un conseiller spécialisé 
 selon votre besoin

CONCRÈTEMENT, 

LES RÉSULTATS
OBTENUS

> Des démarches administratives sécurisées
> Une prise de recul sur vos premiers résultats
 techniques et économiques
> Une amélioration de vos pratiques


